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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 42.
Préambule : 
« Nous proposons de maintenir, pour le client qui participe à un programme d’efficacité énergétique (PEÉ) encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) et pour lequel la quantification des économies d’énergie s’avère possible, l’accès au tarif actuel même si sa consommation est réduite. »

Questions:
37.1
Veuillez indiquer la manière dont un client doit démontrer sa participation au PGEÉ ou au FEÉ, et ce, en vue de se prévaloir de ladite mesure.
37.2
Veuillez indiquer si les programmes PE-106, PE-110, PE-204 et PE-214 du PGEÉ, font partie des programmes permettant de se prévaloir de ladite mesure.
37.3
Veuillez indiquer si les clients, qui ne se prévalent pas des incitatifs financiers associés aux PEÉ mais qui réalisent des économies d’énergie mesurables, peuvent se prévaloir de ladite mesure. Si oui, veuillez en indiquer la manière. Si non, veuillez en expliquer la raison.

Réponses :

37.1
Afin de bénéficier des mesures tarifaires actuellement proposées, le client participant à un programme d’efficacité énergétique dans le cadre du PGEÉ ou du FEÉ n’aura pas à faire des démarches additionnelles à celles qu’il aurait effectuées actuellement.


Selon la procédure actuelle, le client qui participe à un programme d’efficacité énergétique dans le cadre du PGEÉ ou du FEÉ doit, pour bénéficier de l’aide financière accordée par le programme, remplir la documentation nécessaire à l’adhésion au programme ainsi que fournir, le cas échéant, les pièces justificatives démontrant les déboursés encourus. Des modifications seront apportées à la documentation contractuelle afin de prévoir les modifications proposées dans la présente cause ainsi que d’informer clairement le client participant des assouplissements qui lui sont accordés.
37.2
Aucun des programmes mentionnés dans la question ne permettront aux clients participants de profiter des mesures proposées. Le programme PE-110 ne s’applique qu’à la clientèle résidentielle du tarif D1 alors que les programmes PE-106, PE-204 et PE-214 ne génèrent aucune économie énergétique mesurable (programmes dits « intangibles »).
37.3
Il n’est pas prévu, dans le cadre des modifications proposées actuellement, de reconnaître la baisse marginale qui aurait été obtenue par un client lorsque celui-ci ne participe pas à un des programmes reconnus dans le cadre du PGEÉ ou du FEÉ. Tout comme il est prévu que seules les économies d'énergies quantifiables et dues à la participation d'un client à l'un des programmes d'efficacité énergétique soient admissibles dans le calcul de la baisse marginale reconnue.

Un client pourrait obtenir une baisse de consommation en implantant un large éventail de mesures, des plus simples aux plus complexes, et n’impliquant pas toujours des déboursés. De plus, cette baisse de consommation pourrait survenir sans que le client ait nécessairement changé ses habitudes de consommation. Au changement de consommation dû à l’implantation de mesures spécifiquement reliées à l’efficacité énergétique s’ajoutent les baisses de consommation relevant de facteurs climatiques ainsi que celles découlant d’une baisse possible de production.


L’étendue des actions qui peuvent être entreprises par un client afin d’améliorer son efficacité énergétique ainsi que la difficulté à mesurer les gains réels découlant de ces actions amèneraient une lourdeur administrative que SCGM n’est pas en mesure de supporter. Afin de simplifier le traitement administratif de ces mesures, nous proposons que seules les baisses marginales réalisées en participant à un programme d’efficacité énergétique dans le cadre du PGEÉ ou du FEÉ soient reconnues.
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